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CREATION DU COMPTE DECLARANT 

 

 

 

  

Pour commencer la création de votre 

compte, saisissez le nom de la commune 

où se situe l’hébergement. 

 Attention : bien saisir les tirets si la 

commune a un nom composé 

Saisissez toutes les informations 

demandées. 

Il s’agit ici des coordonnées du 

déclarant, la commune est alors 

celle de votre résidence principale. 

Puis cliquez sur « créer le compte » 
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CREATION DE LA DECLARATION 

Les visuels ci-dessous peuvent différer de ce que vous voyez à l’écran 

 

➢ Pour un meublé, vous recevrez un numéro d’enregistrement à 13 caractères (appelé aussi permis de louer) 

➢ Pour une chambre d’hôtes, un Cerfa dématérialisé vous sera délivré 

 

 

 

 

Saisissez le nom de votre 

hébergement puis en fonction du 

cas, cliquez sur « meublé de 

tourisme » ou « chambre d’hôtes » 

Saisissez toutes les informations 

demandées. 

Il s’agit ici des coordonnées 

l’hébergement, la commune est 

alors celle où se situe 

l’hébergement. 

Saisissez ensuite les informations 

relatives à l’hébergement. 
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Puis cliquez sur « étape suivante » 

Vous retrouvez ici un récapitulatif 

des informations saisies  

Puis cliquez sur « valider » (ou 

modifier si nécessaire). 

La validation se fait en plusieurs 

étapes (voir ci-dessous) 
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RECAPITULATIF DE LA DECLARATION 

 

Validation définitive 
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IMPRESSION DU RECEPISSE DE VOTRE DECLARATION 

 

 

 

 

 

 

Commune  

de XX 
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ACCEDEZ AU TABLEAU DE BORD DE VOS DECLARATIONS ou CREEZ UNE NOUVELLE DECLARATION 

 

 

 

 


